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TITRE I  
FORME  DENOMINATION SOCIALE  OBJET SOCIAL  

 SIEGE SOCIAL  DUREE 

A57IC/E 1 FORME 

simplifipe rpgie par les lois et 
rqglements en vigueur notamment les dispositions du Code de commerce, ainsi que par les prpsents 
statuts. 
 
A tout moment, la Sociptp pourra devenir pluripersonnelle ou redevenir unipersonnelle sans que la 

 soit modifipe. 
 

public lui est interdite. 
 

A57IC/E 2 OBJET SOCIAL 

(i) la dptention et la prise de participations directes ou indirectes dans le capital de 

la vente et la npgociation de valeurs mobiliqres et de parts sociales, instruments financiers et autres 
titres de placement ; 

(ii) toutes prestations de services en relation avec les opprations vispes au (i). 

A cet effet, la Sociptp pourra accomplir toutes opprations industrielles, commerciales, financiqres, 
mobiliqres ou immobiliqres se rattachant directement ou indirectement j son objet ou j tout objet 
similaire ou connexe, y compris la conclusion de tous emprunts, contrats de produits dprivps, promesses 
d'achat ou de vente d'actions, prrts ou avances. 
 

A57IC/E 3 DENOMINATION SOCIALE 

La dpnomination sociale est : BG2R 
 
Tous les actes et documents pmanant de la Sociptp doivent mentionner la dpnomination sociale, 
prpcpdpe ou suivie immpdiatement des mots © sociptp par actions simplifipe ª ou des initiales © SAS ª, 
et de l'indication du montant du capital social. 

 
 

A57IC/E 4 SIEGE SOCIAL 

Le siqge social est fixp : 64 rue de Monceau, 75008 Paris. 
 
Il peut rtre transfprp par dpcision du Prpsident qui est habilitp j modifier les statuts de la Sociptp en 
conspquence. 
 

A57IC/E 5 DUREE 

Sauf prorogation ou dissolution anticippe, la durpe de la Sociptp est fixpe j 99 annpes j compter de la 
date de son immatriculation au Registre du Commerce et des Sociptps. 
 
La dpcision de prorogation est prise par dpcision de la collectivitp des associps. 
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TITRE II  

CAPITAL SOCIAL  MODIFICATIONS DU CAPITAL SOCIAL  
LIBERATION DES ACTIONS  ACTIONS 

A57IC/E 6 APPORTS 

Lors de la constitution de la Sociptp, il a ptp fait apport d'une somme de 1 000 
somme de 1 000 prqs de la banque, 
laquelle, sur prpsentation de la liste des associps a ptabli, dqs avant la signature des prpsentes, le 
certificat prpvu par la loi. 
 

A57IC/E 7 CAPITAL SOCIAL 

Le capital social est fixp j 1 000 . Il est divisp en 1 000 1  de nominal, chacune entiqrement 
libprpe et de mrme catpgorie. 
 

A57IC/E 8 MODIFICATIONS DU CAPITAL SOCIAL 

Le capital social peut rtre augmentp ou rpduit, dans les conditions prpvues par la loi, sur dpcision de la 

 
 

constater la rpalisation et de procpder j la modification correspondante des statuts. 
 

A57IC/E 9 LIBERATION DES ACTIONS 

9.1 Les actions souscrites en numpraire doivent rtre obligatoirement libprpes lors de la souscription 
du quart au moins de leur valeur nominale et, le cas pchpant, de la totalitp de la prime 

pouvant dppasser cinq ans. Le Prpsident est habilitp j modifier les statuts de la Sociptp pour 
retranscrire la libpration du surplus. 

9.2 Les appels de fonds sont portps j la connaissance des associps au moins sept jours 
 

Tout retard dans le versement des sommes dues sur le montant non libprp des actions 
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A57IC/E 10 ACTIONS 

10.1 FRUPe deV acWiRQV 

Les actions sont nominatives. Les actions donnent lieu j une inscription en compte individuel 
dans les conditions et selon les modalitps prpvues par les dispositions lpgislatives et 
rpglementaires en vigueur. Les actions se transmettent par virement de compte j compte. 

10.2 DURiWV eW RbOigaWiRQV aWWachpV aX[ acWiRQV 

Outre le droit de vote qui lui est attribup par la loi, chaque action donne droit j une quotitp, 

bpnpfices ou du boni de liquidation. 

oit, 
il appartient aux propriptaires qui ne possqdent pas ce nombre de faire leur affaire du 

 

dpcisions de la collectivitp des associps. 

10.3 CeVViRQ eW WUaQVPiVViRQ deV acWiRQV 

La propriptp des actions rpsulte de leur inscription en compte individuel au nom du titulaire sur 
les registres tenus j cet effet au siqge social. 

r un ordre de mouvement 
signp du cpdant ou de son mandataire. Les cessions sont libres. 

paraphp, tenu chronologiquement, dit © registre des mouvements ª.  

 

TITRE III 
PRESIDENT  DIRECTEUR GENERAL  COMITE STRATEGIQUE  

CONVENTIONS REGLEMENTEES  DECISIONS COLLECTIVES 

A57IC/E 11 PRESIDENT 

11.1 La Sociptp est gprpe et administrpe par un prpsident, personne physique ou morale, associp 
ou non de la Sociptp (le © PUpVideQW ª). Lorsque le Prpsident est une personne morale, celle-
ci dpsigne son reprpsentant permanent et le notifie j la Sociptp et aux associps. A dpfaut, son 
reprpsentant permanent est son reprpsentant lpgal. 

11.2 Le Prpsident est investi des pouvoirs les plus ptendus po
interne et vis-j-vis des tiers et pour agir en toute circonstance au nom de la Sociptp dans la 
limite de son objet social et sous rpserve des attributions de la collectivitp des associps et, le 
cas pchpant, du Comitp Stratpgique. 

11.3 Le Prpsident est nommp par la collectivitp des associps statuant j la majoritp des voix prpsentes 
ou reprpsentpes. 

11.4 La durpe du mandat du Prpsident est fixpe par la dpcision qui le nomme. Son mandat est 
renouvelable. 

11.5 La rpmunpration du Prpsident est fixpe par la dpcision qui le nomme ou par une dpcision 
ultprieure. 
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11.6 Le Prpsident est rpvocable par la collectivitp des associps j tout moment, j la majoritp des voix 
 la 

rpvocation ne peut donner lieu au paiement de dommages-intprrts par la Sociptp. 
 

A57IC/E 12 DIRECTEUR GENERAL 

12.1 Les associps peuvent dpcider j tout moment de dpsigner un autre dirigeant, personne physique. 
Il porte alors le titre de Directeur Gpnpral. Il peut avoir  

 
12.2 Le Directeur Gpnpral est nommp ou renouvelp dans ses fonctions par dpcision collective des 

associps statuant j la majoritp des voix prpsentes ou reprpsentpes. 
 

12.3 
pouvoirs que le Prpsident. 

12.4 La durpe du mandat du Directeur Gpnpral est fixpe par la dpcision qui le nomme. Son mandat 
est renouvelable. 

12.5 La rpmunpration du Directeur Gpnpral est fixpe par la dpcision qui le nomme ou par une dpcision 
ultprieure. 

12.6 Le Directeur Gpnpral est rpvocable par la collectivitp des associps j tout moment, j la majoritp 

la rpvocation ne peut donner lieu au paiement de dommages-intprrts par la Sociptp. 
 

A57IC/E 13 CONVENTIONS REGLEMENTEES 

sur les conventions intervenues directement ou par personne interpospe entre la Sociptp et son 

 233-
3 du Code de commerce. 
 
Les associps statuent sur ce rapport ; sauf si la loi en dispose autrement, l'associp intpressp n'est pas 
privp du droit de vote et ses titres de capital sont pris en compte pour le calcul de la majoritp. 
 
Les conventions non approuvpes, produisent npanmoins leurs effets, j charge pour la personne 

dommageables pour la Sociptp. 
 

A57IC/E 14 DECISIONS COLLECTIVES 

14.1 CRPSpWeQce deV aVVRcipV 

Outre les pouvoirs relevant exclusivement de la compptence de la collectivitp des associps du 
fait de la loi ou des prpsents statuts, relqvent pgalement de sa compptence les dpcisions de : 

(a)  

(b) modification du capital social : augmentation (sous rpserve des pventuelles dplpgations 
qu'elle pourrait consentir, dans les conditions prpvues par la loi), amortissement et 
rpduction ; 

(c) fusion , scission, apport partiel d'actif ; 

(d) dissolution ; 

(e) nomination des commissaires aux comptes, le cas pchpant ; 
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(f) nomination, rpmunpration et rpvocation du Prpsident ;  

(g) nomination, rpmunpration et rpvocation du Directeur Gpnpral ;  

(h) nomination et rpvocation des membres du Comitp Stratpgique ;  
(i) approbation des comptes annuels et affectation des rpsultats ; 

(j) modification des statuts, sauf transfert du siqge social ; 

(k) -10 du 
Code de commerce ; 

(l) nomination du liquidateur et dpcisions relatives aux opprations de liquidation. 

14.2 CRQYRcaWiRQ deV aVVRcipV 

Les associps sont consultps j l'initiative du Prpsident ou des associps dptenant au moins 50% 
du capital et des droits de vote. 

14.3 DpciViRQV deV aVVRcipV 

Les dpcisions collectives des associps sont prises au choix de la personne ayant dpcidp de 
consulter les associps, par correspondance, par un acte sous seing privp ou en assemblpe. 
Chaque associp a le droit de participer aux dpcisions par lui-mrme ou par mandataire. 

 CRQVXlWaWiRQ SaU cRUUeVSRQdaQce 

En cas de consultation par correspondance, le texte des rpsolutions propospes, un 

adressps j chacun par tous moyens j la derniqre adresse notifipe j la Sociptp par 
 

cinq jours 

considprps comme ayant refusp chacune des rpsolutions soumises j consultation. Le 
vote peut rtre pmis par tous moyens. La consultation est mentionnpe dans un procqs-
verbal ptabli par le Prpsident sur lequel est portpe la rpponse de chaque associp j la 
consultation. 

 DpciViRQV pWablieV SaU XQ acWe VRXV VeiQg SUiYp 

Les associps 
privp, ou de plusieurs actes sous seing privp rigoureusement identiques, signp par 

documents npcessaires ou sur lesquels porte la dpcision. 

 CRQVXlWaWiRQ eQ aVVemblpe 

En cas de consultation des associps en assemblpe, les associps seront convoqups par 
tous moyens au moins cinq jours calendaires j l'avance. La convocation mentionne 

tient le texte des rpsolutions propospes ainsi que les documents 

rtre raccourci ou supprimp si (i) tous les associps donnent leur accord par pcrit (y 
compris par courrier plectronique ou par fax) ou (ii) si tous les associps sont prpsents 

 

Les assemblpes peuvent se tenir par voie de visioconfprence ou de confprence 
tplpphonique. 
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14.4 MaMRUiWp QpceVVaiUe aX[ SUiVeV de dpciViRQV cROOecWiYeV 

Sauf dans les cas o� il en est disposp autrement par la loi, les dpcisions collectives, autres que 
celles visant j modifier les statuts, sont prises j la majoritp des droits de vote des associps 
prpsents ou reprpsentps. 

Les dpcisions collectives visant j modifier les statuts sont prises j la majoritp des trois-quarts 
des droits de vote des associps prpsents ou reprpsentps. 

14.5  

Pour toutes les dpcisions des associps o� les dispositions lpgales imposent que le Prpsident 
n a ptp dpsignp(s), le ou les commissaire(s) aux comptes, ptablisse(nt) un ou 

plusieurs rapports, le Prpsident devra communiquer aux associps, au plus tard 
concomitamment j la communication des projets de rpsolutions en cas de consultation par 
correspondan
procqs-verbal de dpcision devant rtre signp par les associps, le ou les rapports du Prpsident 
ou du ou des commissaire(s) aux comptes. 

14.6 PURcqV-YeUbaX[ 

Les procqs-verbaux des dpcisions des associps sont reportps sur un registre sppcial, cotp et 
paraphp. Ces procqs-verbaux tels que reportps dans le registre sont signps par le Prpsident. 
Les copies ou extraits de ces procqs-verbaux j produire en justice ou ailleurs sont valablement 
certifips par le Prpsident. 

14.7 AVVRcip XQiTXe 

Au cas o� la Sociptp comporte un seul associp, ce dernier exerce les pouvoirs dpvolus aux 
associps par les prpsents statuts. Les stipulations ci-dessus relatives j l'information des 
associps sont applicables aux dpcisions de l'associp unique, sauf si ce dernier renonce au 
bpnpfice desdites dispositions. Ces dpcisions sont rppertoripes dans un registre. 
 

TITRE IV 
EXERCICE SOCIAL  AFFECTATION DES RESULTATS ET REPARTITIONS  

 INFORMATION DES SALARIeS 

A57IC/E 15 EXERCICE SOCIAL 

er janvier et clos le 31 dpcembre de chaque annpe. 
 
Par exception, le premier exercice social de la Sociptp se terminera le 31 dpcembre 2022. 
 
A57IC/E 16 

plusieurs commissaires aux comptes sont nommps et exercent leur mission de contr{le conformpment 

de la rpglementation applicable. 
 
A57IC/E 17 

17.1 Sur le bpnpf , il est prplevp cinq 
pour cent au moins pour rtre affectps j la rpserve lpgale, pour autant que celle-
le dixiqme du capital social. 

l y a lieu du report bpnpficiaire antprieur, la collectivitp 
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juge convenable de fixer pour rtre affectpes j un ou plusieurs fonds de rpserves extraordinaires, 
gp  

17.2 
nouveau. 

17.3 La collectivitp des associps peut dpcider la rppartition de toute somme prplevpe sur les rpserves 
dont elle a la disposition. Elle peut aussi dpcider la rppartition de toute somme prplevpe sur les 

 

17.4 Le paiement des dividendes a lieu aux ppoques fixpes par la collectivitp des associps sous 
rpserve des dispositions lpgales fixant un dplai maximal pour cette mise en paiement. 

order j 
chaque associp, pour tout ou partie du dividende mis en distribution  ou des acomptes sur 
dividendes  une option entre le paiement du dividende   en numpraire ou 
en actions de la Sociptp. 
 

A57IC/E 18 INFORMATION DES SALARIES 

-76 du Code du travail, les membres de la dplpgation du personnel du 
-72 et suivants 

du Code du travail auprqs du Prpsident ou de toute autre personne j laquelle le Prpsident aura 
dplpgup pouvoir j cet effet. 
 
 

TITRE V  
DISSOLUTION  LIQUIDATION 

A57IC/E 19 DISSOLUTION  LIQUIDATION 

La dissolution et la liquidation de la Sociptp sont effectupes conformpment aux dispositions lpgales et 
rpglementaires du Code de commerce. 
 
Le boni de liquidation est rpparti entre les associps proportionnellement au nombre de leurs actions. 

 
 

TITRE VI 
CONTESTATIONS  CONSTITUTION DE LA SOCIETE - DIVERS 

A57IC/E 20 CONTESTATIONS 

pendant le cours de la Sociptp ou de la liquidation, entre 

gpnpralement au sujet des affaires sociales, seront soumises j la compptence du Tribunal de commerce 
du lieu du siqge social. 
 

A57IC/E 21 NOMINATION DU PRESIDENT 

Le premier Prpsident de la Sociptp nommp aux termes des prpsents statuts pour une durpe 
indpterminpe est : 
 

Thomas Goldet, np le 30 dpcembre 1969 j Paris (16e), de nationalitp Franoaise, domicilip 5 
Lelpgard 92210 Saint-Cloud. 
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Lequel dpclare accepter lesdites fonctions et dpclare satisfaire j toutes les conditions requises par le 
 

A57IC/E 22 NOMMINATION DU DIRECTEUR GENERAL 

Le premier Directeur Gpnpral de la Sociptp nommp aux termes des prpsents statuts pour une durpe 
indpterminpe est : 
 

Thibault Rossignol, np le 16 janvier 1970 j Neuilly sur Seine, de nationalitp Franoaise, domicilip 
1796 Quai Marcel Dassault 92210 Saint cloud. 

 
Lequel dpclare accepter lesdites fonctions et dpclare satisfaire j toutes les conditions requises par le 

 

A57IC/E 23 NOTIFICATIONS - CONVOCATIONS 

Toutes les notifications et convocations prpvues aux prpsents statuts, j moins qu'il n'en soit autrement 
disposp, pourront rtre effectupes par lettre recommandpe avec demande d'avis de rpception, acte extra-
judiciaire ou lettre remise en main propre contre dpcharge. 
 

A57IC/E 24 FORMALITES DE PUBLICITE - IMMATRICULATION 

Tous pouvoirs sont confprps au porteur d'un original des prpsentes j l'effet d'accomplir les formalitps 
de publicitp, de dpp{t et autres npcessaires pour parvenir j l'immatriculation de la Sociptp au registre 
du commerce et des sociptps. 
 
 
Fait j Paris, 
Le 22 juillet 2021 
 
 
 
___________________________    __________________________ 
Auxilium      Alzakach 
Reprpsentpe par Didier Brunelin   Reprpsentpe par Thomas Goldet  
       © BRQ SRXU acceSWaWiRQ deV fRQcWiRQV 
       de PUpVideQW ª 
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